
 Procès-verbal  
Commission Futsal Moselle du 12/08/2024 

Lieu : District Mosellan de Football  

 
  

 
Présent : René BECKER, Sébastien WICKER, Loïc PAULIN, Lucas JOPPE, Marvin 
JACQUES (Par téléphone) 
Absent : Jamel GUESMIA (Excusé)  
 
1) Points sur les engagements championnat Futsal 24/25 au 12.08.2024 

- A ce jour, très peu d’équipe engagée que ce soit pour les équipes Séniors ou les équipes 
Jeunes. Une relance par mail va être faite à l’attention de l’ensemble des clubs 
Pour rappel, la date de fin des engagements futsal Sénior est fixé au 15 septembre 2024, 
celle pour les U18 masculin est fixé au 30 septembre, et la date de fin des engagements 
catégorie futsal jeunes et féminines au 2 novembre 2024 

 
2) Création d’un GT pour une refonte des championnats jeunes futsal à compter de la saison 

2025/2026. Les membres de ce groupe de travail seront : Lucas, Sébastien, Loïc, Marvin, et 
Jamel qui sera le représentant du comité directeur du DMF. Marvin sera le référent de ce GT 

 
3) Logiciel Tournify  

 
4) Stage de rentrée arbitres futsal séniors : samedi 28 septembre 2024 de 8h à 12h (lieu à 

définir) 
Stage de rentrée arbitres Futsal jeune : samedi 26 octobre 2024 de 8h à 12h (lieu à définir)  

 Une convocation sera transmise avec un fichier Google Forme à compléter à l’ensemble des 
arbitres qui ont formulé le souhait d’arbitrer en futsal sur le questionnaire de renouvellement.  
  
5) Compétitions saison 24/25 

- Sénior : Championnat & Coupe de Moselle  
- U18 Masculin : Championnat & finale coupe de Moselle  
- Championnat hivernaux jeunes masculin & féminin avec finales départementales dans 

toutes les catégories 
- Calendrier finales régionales en annexe 

 
6)  Frais d’arbitrage    

- Caisse de péréquation sur l’ensemble des clubs engagés en championnat hivernaux pour 
les frais d’arbitrage 

- Championnat sénior : 50€ par arbitre, payés par le club recevant  
- Coupe sénior : les frais d’arbitrage sont payés 50/50 par les deux clubs.  

 
 
 
 Le président          Le secrétaire 
René BECKER         Loïc PAULIN  


